BOURGOGNE HAUTES CÔTES DE NUITS
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TERROIR

Cette parcelle de vigne de 2.2328 Ha, située en plein cœur de la Côte de Nuits sur la commune d’Arcenant, a été plantée en Pinot Noir sur sa surface totale, par Jean Gros, le grand-père maternel de Caroline et Mathias en 1973 et produit un vin rouge.
Un choix technique et précis de plantation en vignes haute (1m80) et large (2m50 entre chaque rang) permet une meilleure maturation des raisins. Densité de plantation : 4000 pieds de vigne à l’hectare (contre 10 000 pour des vignes basses).
La vigne est plantée sur un coteau, la partie la plus en altitude de l’appellation (qui oscille entre 275 m et 480 m d’altitude) L’engazonnement entre les rangs permet l’implantation de nos ceps sur des pentes importantes sans risque d’érosion.
 Une superficie totale de production pour cette appellation sur 680 Ha dont près de 80% en rouge. Les sols sont constitués par des formations sédimentaires calcaires et marneuses héritées de l’ère Jurassique.

METHODE CULTURALE

	La culture des sols est traditionnelle, en lutte raisonnée et applique les principes de l’agriculture durable. François et Mathias sont particulièrement attentifs à la conduite de la vigne, avec une taille sélective, pour optimiser rendement et vigueur de la plante, effeuillage et vendange en vert si nécessaire, gros travail des sols en labour. Du fait de son exposition sur les hauteurs, cette parcelle est toujours vendangée 15 jours après les autres parcelles du domaine.

VINIFICATION

Toutes nos vendanges, sans exception, sont faites à la main. Les raisins sont ramenés à la cuverie dans de petites caisses afin de prévenir tout écrasement des grappes et sont contrôlées sur une table de tri avant un égrappage complet à 100 %, tout en douceur : les baies non éclatées libèrent alors leurs sucres lentement et régulièrement. 
S’ensuit une macération à froid pendant 4 à 5 jours avec un réglage de la température entre 15 et 18° qui n’ira pas au-delà de 30°. Puis bâchage des cuves et pigeage traditionnel. Démarrage de la fermentation alcoolique qui se poursuit +/- 10 jours en cuve : pressage par pressoir pneumatique et débourbage. 
	Nos vins génériques sont élevés en foudre de bois (pour 60%) et en fût (1 à 2 ans d’âge) pour 40 %. La mise en bouteille se fait par gravité, sans collage.

[bookmark: _GoBack]CARACTERES DES VINS

	Dotés d’une belle couleur rouge cerise avec des reflets rubis, on retrouve des arômes de cassis, cerise, fraise des bois voire framboise au nez.  En bouche, une attaque souple, franche et des tannins croquants. Se boit entre 14° et 16° et ravira les amateurs de terrine forestière et pourra aussi accompagner un steak de bœuf grillé au poivre vert ou encore un émincé de volaille aux champignons.
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